
VITROLLES SPORT TIR 

Bulletin d’adhésion saison 2023-2024 
 

Je soussigné :  
- Sollicite mon adhésion au Club en qualité de membre actif de l’association.  
- Je m’engage en signant ce bulletin d’adhésion  

- A respecter les statuts et le règlement intérieur de l’Association.  
- A n’utiliser que des armes régulièrement déclarées, et destinées à la pratique du tir sportif ( fusils à 

pompe interdits ainsi que les calibres inappropriés au tir sportif ) .  
- A faire valider mes autorisations régulièrement et à me « dessaisir » de mes armes de Catégorie B au 

cas où je renoncerais à renouveler ma licence.  
- A fréquenter régulièrement le Club, à badger sur le lecteur de badge situé au bureau du club et à faire 

valider mon carnet de tir.  
- A m’acquitter de la cotisation annuelle.   
- Etes-vous déjà licencié à un autre Club : Oui _ Non _ si oui lequel :                           Club N° 

  
NOM :                                                   Prénom :                                               né le _ _ / _ _ / _ _ _ _  
A:                             Département:                Nationalité :              Profession :         
Adresse + CP et ville : 
Tél :_ _ /  _ _  /  _ _  /  _ _  / _ _     Mail :  
  
Parrainé par ;                                           
Personne à aviser en cas de problème : Nom                                               Prénom :   
Adresse  
Téléphone : _ _ / _ _  / _ _ / _ _  / _ _    Mail:  
 Motivation de l’adhésion :  
 

  FORMATION :            COMPLETE 5            SECURITE 5                Réservé à l’administration 
 
 Fournir et présenter :                                                  Licence N : 

- Deux photos d’identité ( une seule pour les jeunes ) .  
- Une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport)   
- Un certificat médical attestant de votre capacité à pratiquer le tir sans inconvénient.  
-  Un extrait de casier judiciaire 
- Horaires d’ouverture du club :   
- Samedi              Matin de 9 h à 12 h       Après-midi de 14 h à 17 h  
- Dimanche          Matin de 9 h à 12 h  
- Jours fériés       Matin de 9 h à 12 h  
- Lundi et vendredi                         Après-midi de 14 h à 17 h  
- Tarifs appliqués :  
- Licence sénior, Dame ou Monsieur          220 €       
- Tarif couple       388 € 
- Licence Junior (moins de 20 ans au 1er janvier 2024)    86 €       
- Carte second club                                                142€  
- Droit d’entrée la première année                         170 €  
- Mutation : Un avis ou une recommandation du Président de l’ancien club est demandé. 

Le Club est équipé d’un contrôle d’accès. La carte électronique est intégrée au badge 
Ce badge vous est fourni au prix de 10 euros. 

Etabli à Vitrolles le :                                       Règlement par :  CB,   Chèque,    Espèces               
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en considération 
Signature avec mention « Règlement intérieur et chartre reçus lu et accepté :  
                                                                                                                    Signature obligatoire du Président  


